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Abkürzungsverzeichnis

EU Europäische Union
EU-8 Estland, Lettland, Litauen, Polen, Slowakei, Slowenien, Tschechische

Republik, Ungarn
EDA Eidgenössisches Departement für auswärtige Angelegenheiten
KSZE Konferenz über Sicherheit und Zusammenarbeit in Europa

UE Union européenne
UE-8 Estonie, Lettonie, Lituanie, Pologne, Slovaquie, Slovénie, République

tchèque, Hongrie
DFAE Département fédéral des affaires étrangères
CSCE Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe
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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Durant le mois de septembre s'est tenue à Moscou la conférence de la CSCE sur la
"dimension humaine"; à cette occasion, l'adhésion des trois républiques baltes a été
approuvée à l'unanimité. Le document final, adopté à l'unanimité, contient avant tout
un renforcement du mécanisme de contrôle du respect des droits de l'homme. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.09.1991
ANDRÉ MACH

En 1990, les Chambres avaient octroyé à l'unanimité un crédit de programme de 250
millions de francs en faveur des pays d'Europe de l'Est. Ce dernier devait être réparti
sur une période minimale de trois ans mais, une année plus tard, le montant était déjà
épuisé. Près de 70 projets dans différents domaines de coopération ont pu être mis en
oeuvre. C'est pourquoi le Conseil fédéral, dans un message adressé au parlement, a
demandé un nouveau crédit de programme de 800 millions de francs pour une
période de trois ans afin de poursuivre le financement de la coopération entamée en
1990. Ce nouveau crédit a été approuvé à une très large majorité du Conseil national.
600 millions seront consacrés à l'aide financière (crédits d'achat, garantie de crédits,
désendettement) et 200 millions à l'aide technique (gestion d'entreprise, protection de
l'environnement, énergie). Ce geste se veut non seulement un acte de solidarité, mais
aussi une contribution à la sécurité en Europe. Jusqu'alors, le premier crédit était
destiné tout particulièrement à la Pologne (80% du budget), la Tchécoslovaquie et la
Hongrie; à ces pays s'ajouteront cette fois les pays baltes, la Bulgarie, la Roumanie ainsi
que l'URSS et la Yougoslavie. Les conditions politiques (respect des droits de l'homme
entre autres) de ces deux derniers pays feront toutefois l'objet d'une évaluation, avant
l'octroi de toute aide. La contribution de la Suisse en faveur de l'Europe de l'Est se
situe dans la moyenne des engagements des autres pays européens. R. Felber a tenu à
souligner qu'aider les pays d'Europe de l'Est ne signifiait pas réduire l'aide au
développement destinée au tiers monde. 2

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 12.12.1991
ANDRÉ MACH

Le 1er mai, dix nouveaux pays (Chypre, l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie,
Malte, la Pologne, la République tchèque, la Slovaquie et la Slovénie) ont fait leur
entrée dans l’UE. Ils ont repris l’intégralité des dispositions législatives de l’UE (l’acquis
communautaire). Cela englobe les accords avec des pays tiers, entre autres l’accord de
libre-échange Suisse-CE et les Accords bilatéraux I. Au vu de son extension aux dix
nouveaux Etats membres de l’UE, l’accord sur la libre circulation des personnes, conclu
tant avec l’UE qu’avec les différents pays membres, devait, après sa dénonciation au 1er
mai, faire l’objet de négociations. Ces dernières se sont achevées avec succès le 19 mai
à Bruxelles. La signature du protocole à l’accord sur la libre circulation des personnes a
eu lieu le 26 octobre. Le Conseil fédéral avait auparavant lancé une procédure de
consultation. Au final, seuls deux partis politiques se sont prononcés contre l’extension
de la libre circulation : l’UDC et les DS. Les autres partis politiques, les cantons, les
associations faîtières et les différents partenaires sociaux s’y sont en revanche montrés
favorables. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.07.2004
ELIE BURGOS

En début d’année, les 25 pays membres de l’UE se sont finalement entendus, après de
longues tractations, sur la répartition du milliard de francs de l’aide suisse à la
cohésion de l’UE élargie. La Suisse s’était engagée à apporter cette contribution
financière à la réduction des disparités économiques et sociales au sein de l’UE en mai
2004 déjà, et cela en finançant différents projets (amélioration des infrastructures,
modernisation de l’administration, etc.) à la hauteur d’un milliard de francs sur cinq ans
dans les dix nouveaux pays membres (Pologne, Hongrie, République tchèque, Lituanie,
Slovaquie, Lettonie, Estonie, Slovénie, Chypre et Malte), et cela en fonction d’accords-
cadre conclus avec les pays partenaires. Des désaccords sur la clé de répartition de
l’aide suisse étaient cependant vite apparus au sein de l’UE, Malte contestant
notamment cette clé de répartition. Partant, l’UE avait tacitement décidé de geler le
processus de ratification d’autres accords bilatéraux conclus dans le cadre ou en marge
des bilatérales II (libre circulation des personnes, Schengen/Dublin, statistiques,
médias, environnement). Cette décision a donc permis de débloquer ce dernier. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.02.2006
ELIE BURGOS
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Seit dem 1. Mai 2011 gilt die vollständige Personenfreizügigkeit für die Bürger der EU-8-
Staaten (Polen, Slowenien, Slowakei, Tschechien, Ungarn sowie Estland, Lettland und
Litauen). Damit können sich Arbeitnehmer aus diesen Ländern ohne Beschränkungen in
der Schweiz niederlassen. Die Schutzklausel, welche bis Ende Mai 2014 gilt, erlaubt es
dem Bundesrat aber weiterhin, im Falle einer übermässigen Zuwanderung aus diesen
Staaten erneut Niederlassungsbeschränkungen einzuführen. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 05.05.2011
ANITA KÄPPELI

Dans le courant du mois d’avril, le Conseil fédéral a annoncé l’activation de la clause de
sauvegarde envers les Etats de l’UE-8 (Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Pologne,
Slovaquie, Slovénie et République Tchèque). Cette activation a signé la réintroduction
de contingents pour les autorisations de séjours de catégorie B délivrées aux
ressortissants estoniens, hongrois, lettons, lituaniens, polonais, slovaques, slovènes et
tchèques durant une année. Le Conseil fédéral a relevé les effets économiques positifs
de la libre circulation des personnes, mais a également noté l’importance de mener un
débat sur les questions de l’immigration et de la politique économique. Cette
activation a contrarié non seulement les pays concernés, mais également l’UE. En effet,
la clause de sauvegarde peut être activée si le nombre d’autorisations délivrées en une
année dépassent de 10% la moyenne des permis délivrés au cours des trois dernières
années. Ce dépassement est observé en Suisse pour les pays concernés, mais non si
l’on tient compte de l’ensemble des arrivants de nationalité européenne. Cette
différence a amené Bruxelles à qualifier la décision suisse de discriminatoire. Les effets
de cette décision devraient cependant être minimes, car elles ne concerneraient que
4'000 personnes. Bien que conscients de la portée limitée et symbolique de cette
décision, qualifiée même de « non-événement qui ne résoudra rien » par le président
du PS, tous les partis ont reconnu la nécessité d’intervenir dans ce dossier. La presse a
également relayé la position de Natalie Rickli (udc, ZH) qui a déclaré que la Suisse aurait
également dû appliquer la clause de sauvegarde à l’Allemagne pour limiter l’importante
immigration allemande: « Les Allemands pris séparément ne me dérangent pas. La
masse me dérange ». Les réactions ont été vives autant en Suisse qu’en Allemagne où le
Spiegel Online a titré « Eclat autour d’une discrimination des Allemands ». 6

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 27.06.2012
EMILIA PASQUIER

Zwischenstaatliche Beziehungen

Le chef du DFAE, Didier Burkhalter, a accueilli le ministre letton des affaires étrangères
Edgars Rinkevics à Berne pour une visite de travail. Il a été question des relations
bilatérales entre les deux pays, mais également de la relation entre la Suisse et l'UE. En
outre, le ministre letton s'est montré très intéressé par la formation professionnelle
duale et les deux hommes ont discuté d'un éventuel transfert de connaissances dans ce
domaine-là. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.01.2015
CAROLINE HULLIGER

Vom 4. bis 8. Juli 2021 reiste Bundesrat Cassis zu einem offiziellen Besuch ins
Baltikum. Anlass dafür war das Doppeljubiläum der Schweiz und der drei baltischen
Staaten. Einerseits anerkannte die Schweiz 1921 die Unabhängigkeit von Estland,
Lettland und Litauen. Andererseits nahm sie 1991 nach dem Zerfall der Sowjetunion
wieder bilaterale Beziehungen mit allen drei Staaten auf. Laut Medienmitteilung wollte
Bundesrat Cassis aufzeigen, dass die Schweiz auch ohne institutionelles
Rahmenabkommen ein verlässlicher Partner der EU bleibe. 
Die Reise begann in Riga mit einem Treffen zwischen Cassis und dem lettischen
Präsidenten Egils Levits, bei dem vor allem die Europapolitik thematisiert wurde. Die
Gespräche kreisten um einen Ausbau des schweizerisch-lettischen Warenaustauschs
und den blockierten zweiten Schweizer Beitrag an ausgewählte EU-Mitgliedstaaten, zu
dessen Empfängern auch Lettland gehört. In Tallinn tauschte sich Cassis in
Zusammenhang mit der Schweizer Digitalaussenpolitik mit der estnischen Delegation
über die Herausforderungen der Digitalisierung aus. Den Abschluss der Reise bildete
die Ukraine-Reformkonferenz 2021 in Vilnius. Durch die Teilnahme an der diesjährigen
Konferenz und den Austausch mit dem litauischen Aussenminister Landsbergis habe
sich Cassis einen Überblick über die komplexe Thematik verschafft und wichtige
Kontakte für die nächste Konferenz 2022 in Lugano geknüpft, so die Medienmitteilung
des EDA. Die Ukraine-Reformkonferenz wird seit 2017 jährlich in einem Gaststaat mit
dem Ziel durchgeführt, den Reformprozess in der Ukraine zu fördern und
Handlungsempfehlungen abzugeben. Im Rahmen der Konferenz stellte der Schweizer
Aussenminister dem ukrainischen Staatspräsidenten Zelenskyy, Premierminister
Shmyhal und Aussenminister Kuleba auch das Konzept der Konferenz in der Schweiz

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.07.2021
AMANDO AMMANN
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vor. 8

Landesverteidigung

Militärorganisation

Le 12 janvier dernier, le Conseil fédéral a rendu public son rapport sur le postulat de
David Zuberbühler (udc, AR), qui demandait une comparaison internationale des coûts
des formations militaires de protection. Par cette requête, qui se basait sur le rapport
Avenir des forces terrestres, l'importance des missions de protection et de sûreté avait
été relevée. Durant la période post guerre froide et à la suite des attaques terroristes
de 2015, les armées voisines de la Suisse se sont renforcées et ont cherché à pouvoir
réagir à des conflits dits hybrides. Ce terme fait référence aux hostilités qui combinent
des moyens conventionnels et des moyens non conventionnels tels que l'usage de
pressions économiques, de cyberattaques ou encore de menaces contre la population
civile. Cette forme de conflit, pouvant durer des mois, voire plusieurs années, demande
une attention toute particulière. En effet, pour une protection optimale, la mise en
place de missions de sécurité requiert un grand nombre de troupes. Concernant la
Suisse, le rapport du Conseil fédéral met en lumière l'état des effectifs de l'armée, qui
seraient «comptés au plus juste», créant un obstacle à la réalisation de telles
opérations gourmandes en personnel. Des pistes de solutions ont pu être observées en
Suède, en Norvège, en Pologne, en Allemagne ou encore dans les pays Baltes. Parmi
celles-ci, l'augmentation du nombre de troupes totales disponibles par la création de
troupes volontaires complémentaires a été observée. Ces soldats sont principalement
appelés en renfort par les armées professionnelles pour de la protection d'objets ou
lors de catastrophes. Entre les différents pays, des divergences existent notamment
dans l'accomplissement de ces deux tâches par les troupes, dans le niveau d'instruction
des soldats ou encore dans leur équipement. Ces différences sont basées sur l'étendue
que prend le recrutement dans la société ainsi que sur le rôle qu'endosse la formation
militaire. Deux groupes de fonctions distincts sont à noter: soit la formation joue un
rôle de soutien aux forces militaires déjà en place, soit un rôle plus actif et décisif qui
demande une plus grande préparation militaire aux soldats. Le rapport indique que plus
le recrutement s'étend dans la population, moins la formation et l'équipement des
soldats sont importants. 

Après une comparaison internationale, plusieurs similitudes entre les organisations
militaires étrangères et la milice suisse, telles que «la disponibilité échelonnée, la
possibilité de mobiliser en cas de nécessité, un équipement adéquat, l'ancrage régional
et le lien avec la population» ont été rapportées par le Conseil fédéral. Il sera
notamment retenu que des troupes spécialisées dans les cyberattaques, qui occupent
les mêmes fonctions que le commandement suisse «Cyber», sont présentes dans
certains des pays mentionnés ci-dessus. En pratique, durant la crise du COVID-19, la
Suisse a pu observer que la mobilisation de ses troupes militaires, en dehors de leur
service habituel, fonctionne. En effet, dans la majeure partie des cas, les soldats ont
répondu présents à la convocation qu'ils ont reçu. De par ces observations, l'armée
soutient sa capacité à tenir ses engagements envers la population helvétique.

Cette comparaison internationale permet à la Suisse de souligner les points sensibles
sur lesquels elle devrait encore travailler – tel que le nombre de troupes dont elle
dispose – et appuie l'importance de ne pas sous-estimer l'insécurité dans laquelle les
conflits hybrides mettraient le pays. C'est pourquoi l'armée pourrait envisager de
prolonger le service militaire en cas de nécessité et certifie se moderniser et s'orienter
dans la direction nécessaire pour protéger la Suisse en permanence. 9

BERICHT
DATUM: 12.01.2022
CHLOÉ MAGNIN
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